LEXDJ

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 10 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Générale colonial
Décision n° 1022 12/08/1953

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 11 du 01/09/1953

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

12 ao(t 1953

Date du numéro

1 septembre 1953

Les gardes-cercle, dont les noms suivent, sont engageés a la Compagnie de Gardes-Cercle de Djibouti, pour compter du ler
aolt 1953 : Aden Mohamed, 2e classe, ler échelon, Mle 383; Eusman Souleban, 2e classe, 3e échelon, Mile 178.
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